
 

Association loi 1901. Siège social : 97 quai de la Marne, JOINVILLE-LE-PONT (94340).   
SIRET : 317 780 369 00029 – RNA : W942003081 - Code APE : 9499Z 

Réunion des présidents des clubs du Comité de la Vallée de 

la Marne du Jeudi 21 mars 2024 à 19h30 à Joinville le Pont 

 

ORDRE DU JOUR 

a. Préambule (Patrice) 

b. Commission des compétitions (Edouard) 

c. Commission du Développement (Laurent) 

d. Les locaux du Comité (Sven) 

Présence : Copie de la feuille d’émargement en annexe, le Bureau au complet sauf 

Henri Borentin (Trésorier), excusé. 

Préambule 

Début de la réunion à 19h30 et présentation des participants… 

Objectifs : faire le point sur les activités de l’équipe du Comité, les actions 

proposées ou engagées, l’aménagement des locaux…. 

Evolution des statuts du Comité VdM, pour l’équipe du Bureau du VDM. A intégrer 

dans l’étude de la FFB d’évolution des statuts pour fin octobre 2024 à la demande 

de la FFB suite à une mission commanditée par la FFB pour étudier les relations Clubs 

– Comité – FFB. 

Parmi les points abordés, le conflit président de club / président du Comité, la prise 

de licence ou souscription à un club du Comité pour les joueurs de niveau national, 

audit des notes de frais du Président… 

Une AGE en Octobre devrait permettre cette mise à jour si FFB prête.  

Communication avec les joueurs : la Gazette a été lancée, le site du Comité va être 

rénové… 

Compétitions : Les joueurs ne se déplacent plus le soir, voir de nouvelles pistes 

1. Commission des compétitions (Edouard) 

Faire revenir des gens qui n’ont pas repris le bridge après le Covid ! On 

essaye de tenir avec les dates de finales de Comité suivant les directives 

nationales et ne pas tasser les dates de compétition (Expert ou 

Performance) pour échelonner sur l’année les compétitions. Version 0 du 

calendrier le mois prochain… 

Interclubs sur un seul week-end dans d’autres comités ? 
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Pétition en Champagnes sur les finales de Ligues plus équilibrées => Y penser 

pour l’année prochaine. Réunion le 4 avril au niveau Ligue (principe tournant 

Flandre, Champagne, VdM). 

DN 1 (16 équipes), DN 2 (deux poules de 16), Coupe de France sur l’année 

scolaire (septembre-juin) au niveau de chaque Comité (petite équipe a un 

tour avec rattrapage). 

Intervalle 10 jours – six semaines entre premier tour et finale 

Interclub Division 1 : deux poules, deux finales (une pour monter, une pour 

descendre) => on passe à une poule unique pour que tout le monde se 

rencontre… 

Deux nouvelles compétitions :  

• E-challenge Colette Lise sur l’ensemble des séances de mai à mi-juillet 

en distanciel avec un classement par série, 20h00 le mercredi soir. 

• Le simultané des petits clubs : tournoi en parallèle à vingt tables soit le 

jeudi après-midi, soit le vendredi après-midi avec commentaires 

d’Edouard (quatre fois par mois – tarif du club + 1 euros par joueur). 

Attention à la concurrence financière avec les Rondes de France, tarif à 

finaliser. Rentrer dans le logiciel du Comité les fichiers DUP… 

Relayer les informations des compétiteurs soit via les arbitres soit 

directement au VdM. 

Formation d’arbitres en plus pour augmenter les possibilités d’arbitrage au 

niveau du Comité : actuellement trois arbitres, augmenter jusqu’à cinq. 

Faire une formation des bons compétiteurs 1ere série pour mieux figurer 

au niveau finale nationale (premier pôle Saint-Mandé Vincennes, second pôle 

Lagny) => pas de retour actuellement. On joue des donnes et on débriefe + 

cours ciblé (objectif monter d’une couleur). 

Retour des clubs : inscrire plus de joueurs aux compétitions 

Compétition Expert : tous les jeudis / attention avec les clubs qui n’ouvrent 

que le jeudi. 

2. Commission du Développement (Laurent & Patrice) 

1.5 M de bridgeurs, mais 85k de licenciés ! 

Baisse de 35% des bridgeurs en huit ans 

Baisse des recettes de droits de table de 40% en huit ans 

Pyramide des âges des joueurs : valeur moyenne nationale 74 ans, 78 ans 

VdM 
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Leviers scolaires : former des formateurs, faire des scolaires bridgeurs, 

faire des enseignants des bridgeurs, proposer aux parents des initiations 

au bridge, utiliser le bridge en primaire pour tisser des liens avec les 

municipalités. 

8 écoles primaires actuellement, CM2 porte d’entrée pour le bridge au 

collège… 2 collèges (Brossolette au Perreux, Edouard Branly à Nogent, une 

démo effectuée au collège Eugène Delacroix de Roissy en Brie). Cela 

demande du temps ; une vingtaine de circonscriptions scolaires ont acheté 

les kits scolaires au printemps 2024 dans le dpt 94. Attention les lycéens 

ne sont pas des joueurs de cartes (Albert Schweitzer – Le Raincy). Le VdM 

est le seul Comité à faire du bridge pendant le temps scolaire. 

Charenton/Champigny/Alfortville sont les sites où on veut faire pénétrer le 

bridge dans les écoles via le club local et tisser ainsi de meilleurs liens avec 

les municipalités.  

Quelques constats effectués par les éducateurs & directeurs scolaires : les 

scolaires vivent dans l’immédiateté => le bridge aide à prendre le temps de 

réfléchir sur un problème. Le plaisir du jeu débloque le calcul mental. 

Espace mini-bridge sur le site FFB, pour prolonger l’expérience scolaire. 

Communiquer, communiquer, communiquer… Le bridge a changé d’image dans 

le département, essayer d’en profiter. Passage de la flamme olympique, 

possibilité de communiquer sur le bridge (quelques dates). Point d’attraction 

pour les enfants. 

Repénétrer les grandes écoles : Cité Descartes, trouver une école qui 

assumerait le leadership pour la cité auprès des étudiants. 

Participation aux compétitions, trouver des centres d’intérêt ; par 

profession, par amicales, par CE, via les colonies de vacances et avec 

d’autres jeux de cartes (tarot, belotte). 

Les clubs : merci de communiquer auprès de vos membres pour nous aider à 

approfondir certains travaux.  

3. Les Locaux du Comité (Sven) 

Décoration de la salle du Comité avec des photos d’ancienne gloire locale de 

la Vallée de la Marne, des peintures de bridgeurs de la VdM et 

réaménagement de la Salle. 

Autant la décoration de la Salle fait l’unanimité, autant la mise en place d’un 

coin bar-snaking rencontre l’opposition des arbitres qui voient une réduction 

de l’espace pour les joueurs lors des pauses, un manque de débit au niveau 
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bar ou 80 personnes avec trois micro-ondes provoquera un embouteillage 

alors que la pause méridienne n’est que de 45 mn. 

Le projet n’est pas soumis au vote et on reparle du bar de l’Aviron qui a été 

abandonné, solution initiale qui a été évaluée comme trop sale, odeur de 

fumée persistante, et mal équipé pour du snaking, voir de la restauration. 

Toutefois il y a une négociation globale avec l’Aviron à mener avec d’autres 

sujets et des problèmes constatés : infiltration d’eau via la toiture 

(déclaration de dégâts des eaux et réparation dans l’urgence), joints des 

fenêtres non étanche à faire reprendre (jouer sur le ravalement du Club 

d’aviron subventionné, mais cela a-t-il été refait ?), fissuration du rajout de 

bâtiment pour les toilettes homme et local chaudière (affaissement de 

terrain), isolation du mur aveugle lors du rebouchage des trois fenêtres doit 

être terminé, changement de la chaudière à gaz (qui tombe en panne et n’est 

pas de la dernière génération) et enfin reprendre le sol et repeindre les 

murs suite aux conséquences des dégâts des eaux (assurance à impliquer). 

Tout cela a fait l’objet d’une visite d’un expert conseil en assurance qui nous 

a préparé un plan d’attaque par rapport à AXA notre compagnie 

d’assurance... 

Attention à l’attitude à avoir vis-à-vis de l’Aviron, car il y a une clause 

d’indexation du loyer qui n’a jamais été appliqué (risque de rappel sur cinq 

ans, impact estimé = 19.000€) mais on pourrait proposer de reprendre la 

gestion du bar de l’Aviron de façon plus professionnelle ! 

4. Question diverses 

Question sur les finances : Réserves financières, mais départ à la retraite 

d’Annick, taux d’occupation du Comité à la baisse, aménagements de la salle… 

On a entre trois et cinq ans devant nous… 

Conclusion : les aspects compétitions et développements sont clairs. 

Globalement, accueil plutôt favorable à ces initiatives. Il reste du travail 

sur les aménagements du Comité. 

Prochaine étape avec l’AG en Octobre (rencontre deux fois par an semble 

suffisant aux présidents). 


